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ADHÉSION / RENOUVELLEMENT D'ADHÉSION (individuelle)

A L’ASSOCIATION NATIONALE DES MÉDIATEURS

pour l'année 2011

· Nom,  Prénom,
· Adresse :
· Téléphone :




Téléphone portable :

· e-mail LISIBLE:

· Activités effectives ou champ(s) de médiation pratiqué(s) :


L’adhérent s’engage à :
· respecter le code national de déontologie du médiateur figurant sur le site de l'ANM,


( je reconnais avoir pris et/ou repris connaissance du code national de déontologie




(case à cocher)

· transmettre à l’association les cas de médiation qu’il ne peut traiter lui-même,

· informer l'association de tout événement local significatif pour la médiation,

· régler la cotisation fixée, pour 2011, à :  

60 € pour les adhérents directs de l'ANM,

30 € pour les médiateurs adhérents d'une association affiliée à l'ANM.




Fait à 



le

Ci-joint un chèque (à l’ordre de l’ANM) de : 

60 € pour les adhérents directs de l'ANM,

30 € pour les médiateurs adhérents d'une association affiliée à l'ANM.

Je désire qu’une quittance soit établie à l’ordre de : 





(lu et approuvé)





Signature

L’adhérent accepte que les coordonnées ci-dessus figurent dans l’Annuaire électronique de l’ANM, diffusé SUR INTERNET par le site de l'ANM:                     oui  (                non  (
Engagement de l’A. N. M.

 
L’ A.N.M., Association Nationale des Médiateurs, regroupe, sans exclusive, des personnes physiques et des personnes morales fidèles au même esprit de médiation et pratiquant celle-ci dans tous les domaines de la vie. Cette diversité favorise un enrichissement mutuel.


L’A.N.M. s’engage à apporter à tous ses adhérents un soutien professionnel dans les domaines suivants :

*  Perfectionnement

*  Analyse des pratiques / supervision / régulation

*  Assistance aux médiateurs

*  Informations sur les personnes-ressources

Elle s’efforcera de transmettre à l’adhérent les cas de médiation de sa compétence professionnelle et géographique.
Pour toute médiation obtenue par l'intermédiaire de l'ANM, le médiateur ristournera 10 % des honoraires perçus, à titre de "fee d'apport", à l'ANM.

------------------------ 

L’A.N.M. offre, de plus, à ses adhérents la possibilité de bénéficier de sa Police d’Assurance de groupe Responsabilité Civile Professionnelle, contractée auprès d’AXA, moyennant une prime fixée à 62 €  par médiateur.
La Note définissant les conditions de cette assurance est jointe au présent bulletin.
Après en avoir pris connaissance, et si vous souhaitez souscrire à cette assurance, remplir la partie ci-dessous :

Je soussigné(e),……………………..………………….. désire souscrire à l'assurance de l'ANM pour 2011
           Je désire qu’une quittance soit établie à l’ordre de :



Signature
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